
 

 

  

Compte-rendu du Conseil Municipal 
Séance du samedi 1er Juillet 2014 

 
Présents :  
F.Dalongeville,  V. Joly, S. Derriche, D. Herbain, Y. Herbain, A. Martin, F. Mommelé, G. 
Kersemaker,  
N. Lemoine, P. Lamoureux.  
Excusés : Jean-Paul Nuyttens  ; Laurent Desmet; Sylviane Mierlot ; Francis Meunier(pouvoir à 
Fabrice Dalongeville) ; Laurence Cohen Carraud(pouvoir à Sabrina Derriche) ;  
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 27/06/2014 
Secrétaire de séance : Yannick HERBAIN 

Fabrice Dalongeville précise qu’il n’y a pas de modification de l’ordre du jour.  

1. Délibération redevances du domaine public par les opérateurs. 
 

Le maire présente le contenu d'une délibération à prendre pour pouvoir bénéficier du 
versement de redevances d'occupation du domaine public. 
 
2. Point aménagement urbain et fleurissement. 

 
Le jury du fleurissement est passé ce mardi matin 1er juillet. Un nouveau livret a été édité 
et mis à la disposition du jury départemental. Différents aménagements ont été présentés, 
notamment sur la place du village et autour de l'église. Au cours de la commission Cadre 
de vie, le maire a présenté un projet de journée citoyenne « Cadre de vie durable » qui 
pourrait avoir lieu en avril 2015. Les détails sont présentés au conseil par Veronique Joly. 
L'idée est de s'inspirer de ce que font des communes en Alsace. Sur une journée, il s'agit 
de proposer aux habitants de prendre en charge des travaux, aménagements, etc.  définis 
par la commune en concertation avec les habitants. 
Le maire félicite par ailleurs Daniel et Yannick Herbain ainsi que Patrick Lafleurière, 
l'employé municipal, pour leur engagement dans le cadre du fleurissement. 
Le maire espère que ces efforts collectifs se traduiront sous la forme d'une première fleur. 
Il se rapprochera du jury départemental pour défendre l'engagement de la commune.  
 
3. Point école et rythme scolaire.  

 
Sabrina Derriche, vice-présidente du Sivos, fait le point sur la réforme des rythmes 
scolaires. La mise en place dans le Sivos se traduit par une réduction quotidienne du 
temps scolaire et la mise en place des activités périscolaires sur chacun des sites. Un 
service cantine et péri-scolaire sera proposé à partir de la rentrée de septembre aux 
familles le mercredi. 
Le maire indique que la directrice de l'école d'Auger, Christine Verrier, quitte la commune 
pour une année de formation liée à un projet de reconversion professionnelle.  
  
4. Point GTR Gaz.  

 
Fabrice Dalongeville indique que les fouilles archéologiques se sont achevées fin juin. La 
canalisation est en train d'être installée et soudée avant son enfouissement. Pour le 
moment, aucune dégradation n'a été constatée aux alentours du chantier. Le conseil 
souligne le professionnalisme des équipes en charge du gazoduc. 



 

 

 
5. Cadre de vie : le centenaire 14/18. 

 
Le maire demande à Véronique Joly de présenter les décisions prises lors de la 
commission Cadre de vie. Le lancement du centenaire à Auger se fera le samedi après-
midi lors de la fête de la commune. Une exposition sera faite du projet qui conduira la 
commune jusqu'en 2018. En octobre, une visite du musée de la Grande guerre de Meaux 
sera proposée aux habitants. Le livret réalisé par les CM2 cette année portant sur le 
témoignage de Mlle Bourcet sera digitalisé. En novembre, la première capsule temporelle 
sera enfouie au pied du monument aux morts.  
 
6. Projet auberge Presbytère. 

 
Le comité de pilotage s’est réuni au début du mois de juin. La volonté du Copil est de 
veiller à maintenir le projet dans une enveloppe budgétaire raisonnable. Comme la 
Chambre de Commerce et d'Industrie ne peut plus réaliser d'étude de marché comme cela 
avait été prévu, elle sera faite par le CRT Picardie. Le prochain Copil se tiendra le 23 
septembre 2014. Le maire propose de faire une réunion spécifique sur ce dossier le 
vendredi 11 juillet. 
 
7. Motion contre la baisse des dotations de l'Etat. 

 
Le maire présente un texte porté par l'Association des maires de France contre la baisse 
des dotations envisagées par l'Etat. Après présentation et échanges, le conseil adopte à 
l'unanimité le texte de l'AMF. 
 
8. Motion contre la suppression des départements.  

 
Le maire présente un autre texte porté cette fois par l'association des maires ruraux de 
France. Ce texte vise avant tout à dénoncer le choix du gouvernement de supprimer les 
départements.  
Après débat, le conseil adopte à l'unanimité le texte présenté par l'AMRF. 
 
9. Questions diverses 

 
Coupe du monde. Le maire propose de diffuser le quart de final France-Allemagne le 
vendredi à 17h30. Comme en 2002 et 2006. Une invitation sera distribuée aux habitants. 
  
L’épisode de grêle. La mairie a recensé les dégâts liés à la grêle. Ce sont les maisons 
situés à l'Hermitage qui ont le plus souffert. Ensuite, les habitations situées à Villeneuve et 
Chaumont ont elles aussi été touchées, puis, dans une moindre mesure, dans le bourg 
principal. Les dégâts portent avant tout sur les toitures et les véhicules.  
En comparaison avec Ormoy-Villers, on peut dire que ce n'est en rien comparable. Après 
avoir rencontré les élus d'Ormoy, Fabrice Dalongeville indique qu'il leur a proposé de 
prendre des initiatives de solidarité s'ils le souhaitaient.  
Soirée des églises. Véronique Joly indique qu'une manifestation se déroulera dans 
l'église. Le président de l'Association de sauvegarde de l'église Saint-Caprais ainsi que le 
maire y interviendront pour rappeler les engagements pris par la commune et l'association 
dans la restauration.  
Football. Patrick Lamoureux indique que le club de football est sur le point d'être relancé 
via la création d'une équipe senior. Les premiers entrainements ont déjà eu lieu. Le maire 
se félicite que des jeunes souhaitent relancer le club.  



 

 

Panneaux. La commune a souhaité déplacer de quelques dizaines de mètres les 
panneaux d'entrée de la commune sur la RD 98, côté Trumilly. Cela permet de valoriser 
l'entrée dans le bourg.  
Voisins vigilants. Patrick Lamoureux a indiqué que l'opération Voisins vigilants devraient 
être mises en place au cours du dernier trimestre 2014.  
 
Ordre du jour étant clos, le conseil est levé à 21h44. 
 
Les membres du Conseil  Le Secrétaire   Le Maire   
    


